
VS
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DT I,A REPUBLIQUE

DECRET N" 2001-261 du l7 JUILLET 2001

portant création d'une Commission ad hoc
chargée du suivi des travaux de constluction
du Palais des congrès de Cotonou.

t,t! PRIùSII)EN'I' t)t! t,A IIEPUULIQltE,
(lllEl' I)E L'Irl'l'A'l'.

CTIEF DTI GOTIVEITNENTENT,

VU la 1oi n"90-032 du 1l décembre 1990 portant Çonstitution de la République
du Bénin ;

VU la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 1996 ;

VU le décret n'2001- I 70 du 07 mai 200 I poltant composition du Gouvemement ;

DECIIETII:

Article l"' : Il est créé une Commission ad hoc chargée du suivi quoditicn des

travaux de construction du Palais des Congrès à Cotonou.

Article 2 : La Commission se compose comme suit :

Président : Monsieur Michel ATADJO DJOVOYEDO, Conseiller T'echnique
aux Travaux Publics et aux Transports du Président de la
République;

Membres: - Monsieur François DJEKETE, Directeur des Etudes Teclniques
au Ministère des Travaux Publics et de s Transports ;

- Lieutenant-Colonel Norbert BADET, Directeur du Service de
génie au Ministère d'Etat, chargé de la Défensc Nationale.

Article 3 : La Commission a pour mission de suivre au jour [e jour, le déroulement
des travaux de construction du Palais des Congrès à Cotonou et d'en rendre compte
au fur et à nresure et fidèleme nt à la haute Autorité. 
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Article 4 : Le préserrt Décret qui prcnd effet pour compter de sa date dc signature
sera publié au Journal Ofl-rciel.-

FaitàCotonou,le t7 JulIIet zool

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KERBKOU.-
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